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M. l’Adjoint CYPRIANI, Rapporteur : Dans la continuité de l’Agenda 21, un Plan Climat Energie

Territorial (PCET) a été élaboré conjointement avec le Grand Besançon. Le programme d’actions défini

pour quatre ans correspond au volet «énergie-climat» de l’Agenda 21 ainsi qu’au programme d’actions du

label Cit’Ergie (European Energy Award), qui fait l’objet actuellement d’une demande de renouvellement

pour 4 ans.

Cit’ergie est un label international porté en France par l’ADEME et destiné aux collectivités, qui

souhaitent contribuer activement à améliorer leur politique énergie durable en cohérence avec des

objectifs climatiques.

C’est un label «d’excellence énergétique» qui récompense pour 4 ans le processus de

management de la qualité de la politique énergétique et/ou climatique de la collectivité. Il est attribué par la

Commission nationale du label sur la base d’une évaluation précise et objective réalisée par un auditeur

Cit’Ergie, dès lors qu’une part significative des actions et des engagements qu’elle a pris dans le cadre de

ses compétences propres a été mise en œuvre. Le label Citergie est obtenu dès que le score est supérieur

ou égal à 50 % du potentiel. Cette commission statuera sur le dossier de la Ville de Besançon le

15 décembre prochain.

Le plan d’actions, objet de la délibération, est un élément important du dossier du label Citergie,

puisqu’il indique l’ambition que se donne la Ville dans les domaines de l’énergie et du climat.

Par ailleurs, la mise en place d’un Plan Climat Energie Territorial (PCET) est obligatoire pour toute

collectivité française de plus de 50 000 habitants depuis la Loi «Grenelle 2» (art 65). Ce PCET est une

étape essentielle pour atteindre les engagements de la Ville de Besançon, signataire de la Convention

des Maires en février 2009.

Pour rappel, les engagements de la Convention européenne des Maires pour 2020 sont les

suivants :

- Réduire de 20 % les consommations d’énergie sur le territoire

- Réduire de 20 % les émissions de gaz à effet de serre sur le territoire

- Atteindre 23 % d’énergies renouvelables sur le territoire

l’année de référence étant l’année 2005.

Le programme Cit’Ergie / Plan Climat Energie Territorial vise la diminution des émissions de gaz à

effet de serre induites par les activités locales, l’adaptation au changement climatique et la prévention de

toute vulnérabilité supplémentaire du territoire face aux manifestations du changement climatique.

L’élaboration de ce programme intervient également dans une période où les prix des énergies

sont orientés à la hausse. Ce contexte rend d’autant plus nécessaire d’intensifier les efforts pour

améliorer l’efficacité énergétique et pour réduire la dépendance énergétique extérieure, à laquelle

viennent s’ajouter des risques géopolitiques croissants.

Le cap est fixé par la signature de la Convention des Maires : atteindre l’objectif des 3 x 20 en 2020.

En effet, la Ville de Besançon a bien pris la mesure de la raréfaction des ressources et du changement

climatique annoncés. Le Plan Climat Energie Territorial doit permettre à la ville de prendre les mesures

nécessaires pour limiter les risques induits par ces changements à la fois par des actions sur l’habitat, la

mobilité, le patrimoine municipal, l’éducation et la lutte contre la précarité énergétique. Du fait de ses

compétences en matière de développement urbain et d’énergie, de son exemplarité sur son patrimoine et

de la proximité avec les acteurs du territoire (habitants, entreprises et associations...), la Ville de

Besançon peut évoluer vers une ville plus durable.
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Par ailleurs, une économie est en large développement autour de ces questions (les acteurs du

bâtiment, acteurs du transport, ingénierie...). Tous les secteurs d’activité sont concernés et des

co-bénéfices sociaux et environnementaux sont attendus.

De grands chantiers sur lesquels la Ville et l’Agglomération du Grand Besançon s’engagent :

- programme pour le logement

- stratégie d’interventions sur le patrimoine

- stratégie d’animation territoriale à travers le projet d’Agence locale de l’Energie et du Climat

- cohérence des actions menées avec les autres politiques d’aménagement du territoire : PLH

et PDU, SCoT et PLU.

Les objectifs des 3 x 20 se déclinent ainsi pour le territoire de la Ville de Besançon :

- réduire de 500 GWh / an de consommation d’énergie d’ici 2020 (- 200 GWh/an d’ici 2015)

- réduire de 100 000 teq CO2/an d’ici 2020 (- 40 000 teq CO2/an d’ici 2015)

- multiplier par 3 la production d’énergie renouvelable sur le territoire d’ici 2020 (x2 d’ici 2015).

L’atteinte de ces objectifs nécessitera sans doute des choix de priorisation des crédits

d’investissements (tableau en annexe).

Le programme d’actions annexé à la présente délibération permet de continuer sur la trajectoire

que la Ville avait déjà tracée par le passé, tout en évaluant les progrès mesurés. Cette excellence

énergétique, ces progrès sont mesurés par le label Cit’Ergie, celui-ci indiquant le niveau obtenu par la

Ville et validant les résultats.
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Propositions

Le Conseil Municipal est invité à :

- valider ce programme d’actions du Plan Climat Energie Territorial et du label Cit’Ergie pour la

période 2012-2014 et le financement prévisionnel au titre de 2012, tel que précisé en annexe,

- autoriser M. le Maire ou l’Adjoint Délégué à signer les marchés à intervenir dans ce cadre,

- autoriser M. le Maire ou l’Adjoint Délégué à solliciter des aides auprès de l’ADEME, de l’Etat, de

l’Union Européenne, de la Région Franche-Comté, du Département du Doubs et de tout autre partenaire

susceptible de soutenir financièrement la mise en œuvre des actions du PCET, la Ville s’engageant à

prendre à sa charge les financements non acquis et autoriser M. le Maire ou l’Adjoint Délégué à signer les

éventuelles conventions s’y rapportant.

«M. LE MAIRE : Pas de remarque ? C’est adopté».

Après en avoir délibéré et sur avis favorable unanime de la Commission n° 3, le Conseil Municipal,

à l’unanimité des suffrages exprimés, décide d’adopter les propositions du Rapporteur.

Récépissé préfectoral du 13 décembre 2011.
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